
VIDE‑TA‑CHAMBRE  
Dimanche 31 mai 2026– École de Vosves, Dammarie‑les‑Lys 

Action organisée par les parents d’élèves en vue d’aider au financement de la sortie scolaire. 

Pour toutes questions: parents-ecole-vosves@googlegroups.com 

 

1) FICHE D’INSCRIPTION 

INFORMATIONS DE L’EXPOSANT 

Noms et prénoms : ........................................................... 

Téléphone : ........................................................... 

Adresse e‑mail : ........................................................... 

Par quel moyens avez-vous entendu parler du “vide ta chambre”?.................................................................... 

EMPLACEMENT VIDE‑TA‑CHAMBRE 

• Nombre de tables souhaitées : ☐ 1 ☐ 2☐ 3 ☐ …… 

• Tarif table : 5€=1 table de 1,80m+2 chaises 

• Montant total à régler : .............table X …………€= 

☐ Espèces ☐ Chèque (à l’ordre de : OCCE VOSVES, indiquez votre nom et prénom au dos du chèque) 

 

Voici les dates de permanences pour déposer votre paiement directement à la sortie de l’école à un parent d’élève. 

Jeudi 7 mai à 16H30 et lundi 11 mai 16H30. 

 

Types d’objets proposés (jouets tous âges, peluches, livres, vêtements enfants 0 à 14ans, jeux de société, articles de 

plein air) 

🎲🧩🪁 🧸🐻 📚📖 👕👗👖🎯♟️🎲 🚲⚽🛴🏸 

 

👉Les exposants s’engagent à ne vendre que des articles en bon état et destinés aux enfants. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

• Horaires de la manifestation : 9H à 16H 

• Installation des exposants de 8H à 9H 

• Fin de la manifestation / rangement : 16H à 17H 

• Tarif de l’emplacement : extérieurs 5€ 



• Tables et chaises : Fournies par l’organisation   

• Contact organisation mail : parents-ecole-vosves@googlegroups.com 

 

📜 2) RÈGLEMENT DU VIDE TA CHAMBRE (à lire et à signer) 

1. Le vide‑ta‑chambre est réservé aux articles pour enfant uniquement. 

2. Les exposants s’installent à l’emplacement attribué par les representants des parents d’élèves. 

3. Chaque exposant est responsable de ses biens ; l’organisation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol, de 

casse. 

4.Les exposants s’engagent à n’exposer que des objets  personnels, en bon état. 

5. Les bénéfices des emplacements et des recettes de la buvette seront intégralement reversés au financement de la 

sortie scolaire de fin d’année. 

6. Le respect des lieux et des consignes de sécurité est obligatoire afin de garantir un accès limité. 

7. Les invendus devront être repris à la fin de la manifestation, le stand devra être vidé. 

 

✍️ ENGAGEMENT 

Je soussigné(e) .............................................................. 

déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter. 

Date : …………………………………… 

Signature : 

 

La Fiche d’inscription+le règlement (par système WERO)*sont à retourner avant le : VENDREDI 22 MAI 2026 

*En scannant ce QR CODE vous pourrez faire le virement en indiquant en référence votre nom/prénom

 

Votre inscription sera validée uniquement à réception du dossier complet +paiement. Un mail de 

confirmation vous sera ensuite envoyé. 

 

LES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES 
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